
Le manque de connais sances en matière �nan cière peut vous inci ter à prendre des déci sions
qui auront un impact catas tro phique sur votre revenu de retraite. Voici quelques erreurs fré -
quentes à évi ter.

Bon an, mal an, les conseillers en ser vices �nan ciers constatent que de nom breuses per -
sonnes font de mau vais choix lorsqu’il est ques tion de pla ni � ca tion de retraite. Aperçu de
trois erreurs cou rantes.
DEMANDER SON RRQ TROP TÔT
En récla mant sa rente de RRQ trop tôt, on se péna lise gran de ment, remarque Jean-françois
Vinet, pla ni � ca teur �nan cier et conseiller en pla ce ment Ges tion de capi tal Assante ltée.
« Il est pos sible de la deman der dès l’âge de 60 ans, mais ce n’est pas recom mandé à moins
que l’on ait abso lu ment besoin de ce revenu, ou que notre état de santé ne réduise notre espé -
rance de vie », explique-t-il.
En tou chant votre RRQ à 60 ans, vous venez en e�et de l’ampu ter de
0,5 à 0,6 % pour chaque mois avant vos 65 ans. Au total, elle peut donc être réduite de 30 à 36
%, et ce jusqu’à la �n de vos jours. Inver se ment, la repous ser après 65 ans, et ce jusqu’au
maxi mum de 72 ans, la boni �e de 0,7 % pour chaque mois de report, jusqu’à un pla fond de
58,8 %.
Jean-françois Vinet note que cela aura aussi un impact sur le cal cul de la rente com bi née que
pour rait rece voir votre conjoint ou conjointe à votre décès.
NE PAS DÉCAISSER SES ACTIFS DANS LE BON ORDRE
À la retraite, ne pas décais ser ses actifs dans le bon ordre pour rait gran de ment vous nuire en
matière de �s ca lité. « Théo ri que ment, on com mence par reti rer l’argent des comptes non
enre gis trés, puis le CELI et en�n les REER (conver tis en FERR). L’idée géné rale est d’uti li ser
en pre mier les actifs non impo sables et de repor ter l’impôt le plus tard pos sible. Mais atten -
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tion, ce n’est pas une règle abso lue et tout dépend de la situa tion par ti cu lière de la per sonne »,
pré vient Jean-françois Vinet.
Il cite en exemple le cas d’un retraité qui com men ce rait par reti rer une petite por tion de ses
FERR, et qui com ble rait ses autres besoins avec des mon tants issus de comptes non enre gis -
trés ou d’un CELI. « Même si la per sonne retire de l’argent de son FERR, cela pour rait mal gré
tout être une bonne option si, au total, ses reve nus impo sables ne dépassent pas la pre mière
tranche de reve nus non impo sables d’envi ron 17 000 $ », dit-il.
SE PRIVER DU SUPPLÉMENT DE REVENU GARANTI
Le Sup plé ment de revenu garanti (SRG) s’adresse aux retrai tés dont les reve nus sont
modestes et qui reçoivent la pen sion fédé rale de la
Sécu rité de vieillesse (SV). Non impo sable, elle peut atteindre un maxi mum d’envi ron 1086 $
par mois pour une per sonne seule. C’est donc un coup de pouce �nan cier très inté res sant.
Tou te fois, pour y avoir droit, on ne doit pas dépas ser un cer tain niveau de reve nus annuels
nets impo sables (22 056 $ en 2023).
La SV n’entre pas dans le cal cul du revenu, ni l’argent pro ve nant d’un CELI ou de comptes non
enre gis trés, mais le RRQ oui. « Il faut bien faire ses cal culs et voir s’il ne serait pas plus avan -
ta geux de repor ter le RRQ et de comp ter sur la SV et le SRG pen dant quelques années »,
indique Jean-françois Vinet.
Il conclut en pré ci sant que l’un des enjeux en matière de retraite est que sa pla ni � ca tion est
sou vent com plexe. « C’est di�  cile de l’e�ec tuer seul, car il y a de nom breux para mètres à
consi dé rer. Il est pré fé rable de deman der l’aide d’un pro fes sion nel pour maxi mi ser ses reve -
nus à la retraite », dit-il.
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